
dépôt des dossiers d’inscription

jusqu’au  12  décembre  2019
------------------------------------------

------------------------------------------
renseignements :
www.amiens.fr/challenge-amiens-campus

CAMPUS
AMIENS

CHALLENGE

6000 € 
de prix

-----------------

---------------

projets étudiants 
de création d’activités



INSCRIPTIONS
Les dossiers d’inscription sont
téléchargeables sur www.amiens.fr. 
Ils doivent être retournés avant le 

12 décembre 2019
> par courrier : Amiens Métropole
Délégation au Pacte pour l’emploi 
et l’innovation - Virginie DELAFOSSE 
3 place Dewailly - BP2720 - 
80027 Amiens Cedex1
> par mail :
v.delafosse@amiens-metropole.com

DATES CLéS
Date de remise des dossiers de
candidature le 23 mars 2020. 

La présentation du projet devant le jury
aura lieu les 30 et 31 mars 2020. 

La soirée de remise des prix aura lieu 
en mai 2020.

Le concours est ouvert gratuitement 
aux étudiants issus des établissements d’enseignement
supérieur d’Amiens Métropole en formation initiale et continue
(alternance), aux jeunes diplômés ayant terminé leurs études
durant l’année scolaire 2018/2019 et aux étudiants européens*.

éQUIPE-PROJET
Les étudiants peuvent candidater
individuellement ou collectivement 
(10 maximum). Les étudiants d’un
même groupe peuvent venir de 
plusieurs établissements différents.

CAMPUS
AMIENS

CHALLENGE
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GRAND 
PRIX

création 2020
- 2500€ -

LES

PRIX
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2ÈME

PRIX
- 1500€ -

3ÈME

PRIX
- 1500€ -

PRIX DU
MEILLEUR

PITCH
- 500€ -


